
                    RETRAIT DU PROJET DE LOI 

                  Dès maintenant interpellons 

                            les salariés pour se mobiliser… 

                    
Notre 50ème congrès :   
  C’est fini… 
  Il ne reste plus qu’à mettre  
 en œuvre nos décisions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans son intervention , concernant la résolution d’actualité, Agnès Naton a proposé un texte qui a 
pour ambition de nous engager à mettre en œuvre ce que nous venons de décider, ensemble, au 50ème 
congrès avec, avec pour première action, une adresse aux salariés, l’interpellation du monde du travail, 
des privés d’emploi, des retraités, afin qu’ils s’engagent avec nos syndiqués, à être pleinement acteur 
du changement. 

Le monde du travail a une urgence absolue : 
Celle d’empêcher la transposition de l’accord minor itaire dans la loi.  

Le monde du travail est face à une urgence absolue, celle de se rassembler, de s’unir, de se mobiliser, 
de lutter jusqu’au RETRAIT DE CE PROJET DE LOI  indigne et d’imposer l’ouverture de négociations 
pour reconquérir  des droits et construire dans la solidarité et l’unité, l’alternative aux politiques 
d’austérité. 
Nous ne gagnerons  ni sans mobilisation de l’ensemble du monde du travail, ni sans la bataille des 
idées et nous devons nous engager pour cela,  dans une campagne pour la diffusion de la NVO. 
 

Nous devons nous engager dans une journée de grève et de mobilisation. 
Nous devons créer les conditions de la réussite de cette journée  et que les salariés manifestent 
ensemble, avec dépôts de préavis de grève. 
Nous arrêtons le principe de la 1 ère quinzaine d’avril,  sachant que le Bureau Confédéral va en définir 
la date lundi prochain (le 25 mars), en prenant en compte tous les éléments. 
Nous devons, d’ici cette date, continuer à interpel ler les parlementaires. 
(Adresse aux salariés, va vous parvenir rapidement. Assurons-nous, qu’elles leur parviennent le plus largement 
possible). 

Vendredi midi, à l'issue du congrès de Toulouse 
Thierry LEPAON, 53 ans, a pris officiellement la 
succession de Bernard THIBAULT  à la tête de la CGT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ovationné par les militants debout dans la salle, 
Bernard  a lancé : 
"Le train est arrivé en gare, ça n'est pas un terminus 
mais il faut laisser les manettes et descendre de la loco, 
ça s'appelle la relève", a-t-il lancé, très ému. 

        Info luttes n°18 
                        A toutes nos organisations CGT                         25 mars 2013 
             de Seine Maritime 

 

Bernard , passe la main à Thierry , 
après 14 ans à la tête de la CGT. 



Vote du rapport d’activité   
« Présenté par la direction sortante » 

Les délégués ayant participé au vote représentent 
568.650 voix. 
Abstentions :  39.942 voix.  7,0% 
Exprimés :     528.708 voix.   
 

      POUR :    462.486 voix.  87,5% 

  CONTRE :     66.222 voix.  12,5% 
 
 

 

Vote de la résolution n°1 
« Les responsabilités du syndicalisme aujourd’hui » 

Les délégués ayant participé au vote représentent 
568.198 voix. 
Abstentions :  25.439 voix.  4,5% 
Exprimés :     542.759 voix.   
 

      POUR :    453.406 voix.  83,5% 

 CONTRE :      89.353 voix.  16,5% 
 
 

Vote de la résolution n°2  
« Nos ambitions revendicatives » 

Les délégués ayant participé au vote représentent 
553.334 voix. 
Abstentions :  30.644 voix.  5,5% 
Exprimés :     522.690 voix.   
 

      POUR :    427.709 voix.  81,5% 

  CONTRE :     94.981 voix.  18,2% 
 
 

Vote de la résolution n°3  
 « Une politique ambitieuse de syndicalisation » 

Les délégués ayant participé au vote représentent 
567.975 voix. 
Abstentions :  23.522 voix.  4,1% 
Exprimés :     544.453 voix.   
 

      POUR :    502.256 voix. 92,2% 

  CONTRE :     42.197 voix.   7,8% 
 
 

Vote du document d’orientation   
 
Les délégués ayant participé au vote représentent 
566.863 voix. 
Abstentions :  30.003 voix.  5,3% 
Exprimés :     536.860 voix.   
 

      POUR :    457.095 voix.  85,1% 

  CONTRE :     79.765 voix.  14,9% 
 
 

 
Vote  Annexion des règles de vie  aux statuts  

Article 7-0 et modification de l’article 24 
Les délégués ayant participé au vote représentent 
569.790 voix.  
(Pour être adoptés, les modifications des statuts doivent 
recueillir 2/3 des voix soit : 379.860 voix) 
 
Abstentions :  27.797 voix.  4,9% 
Exprimés :     541.993 voix.   

      POUR :    402.480 voix.  74,3% 

  CONTRE :   139.513 voix.  25,7% 
 

Les modifications statutaires  sont 
adoptées  

Les délégués ayant participé au vote représentent 
563.332 voix.  
(Pour être adoptés, les modifications des statuts doivent 
recueillir 2/3 des voix soit : 375.555 voix) 
 
Abstentions :  30.398 voix.  5,4% 
Exprimés :     532.934 voix.   

      POUR :    431.791 voix.  76,6% 

  CONTRE :   101.143 voix.  18,0% 
 

Notre 50ème congrès le résultat des votes. 

 
 
                                                     
 

 
 
 

 

  
 
 
 

Vote d es règles de vie   
 
Les délégués ayant participé au vote représentent 
564.348 voix. 
Abstentions :  31.700 voix.  5,6% 
Exprimés :     532.648 voix.   
 

      POUR :    449.111 voix.  84,3% 

  CONTRE :     83.537 voix.  15,7% 
 
 

 

VOTE : Proposition de soumettre au 51ème congrès une résolution sur la cotisation et les règles 
de représentation des syndiqués retraités  et de voter les modifications statutaires expurgées de 
celles concernant l’article 34.                          
                                                                  Vote à main levée 

954 délégués ont pris part au vote         POUR : 673      CONTRE : 209    Abstentions :  72 



10h30 
 

Aujourd’hui à 7h, 2.000 tracts ont été distribués au Rond-point des Vaches à St Etienne du Rouvray . 
À 11h30 une nouvelle distribution est prévue au Rond-point Hype r U à Grand Quevilly.  
 

En attendant la journée d’action : 

Poursuivons nos initiatives… 
 
 
Collage des affiches « Députés »,  sur l’ensemble de notre département 
de Seine Maritime.  
 

�  Les affiches sont disponibles à l’UD.    

 
Le lundi 25 mars, à 14h30. 
Un rassemblement est prévu  ainsi qu’une rencontre avec la 
députée Catherine TROALLIC à HARFLEUR. Contacter les Unions 
Locales de l’agglo Havraise pour plus d’information. 

 
 

Le mardi 26 mars, de 12h à 15h00. 
La Fédération CGT Santé Action Sociale, l’UD CGT de  Seine Maritime 
et l’US CGT Santé  organisent un rassemblement devant le 

Conseil Général de Seine Maritime. 
Pour dénoncer  les attaques portées contre les associations de prévention 
spécialisée ; 
Pour exiger  des moyens POUR la défense de la prévention spécialisée, 
l’action éducative et sociale de proximité dans les quartiers.  
autour d’un Barbecue organisé à partir de 12h.  
Avec une Conférence de presse  à 13h. 

Nous appelons nos syndicats CGT du département à ve nir soutenir cette initiative. 
 

 

Le mercredi 27 mars : Débat public à 17h30.  

� Salle des « Bains Douches » à Grand Quevilly. 
Concernant le projet de loi.  
Débat unitaire, sur le projet de loi,  avec la CGT, FO, FSU, UNEF et 
Solidaires.  
Pour la CGT, présence de Jean Pierre GABRIEL, responsable du 
secteur DLAJ Confédéral . 
Faisons en sorte que cette initiative soit réussie  (résolution du 50ème 
congrès).  

Le Jeudi 28 mars : Manifestation des retraités. 

• Rouen, théâtre des Arts. 

• Le Havre, Sous-Préfecture. 

• Dieppe, place Louis Vittet. 

Les retraités exigent : 
• Un rattrapage de 300€ par mois, dès maintenant. 
• La revalorisation des pensions et des retraites complémentaires indexées sur 

la base du salaire moyen. 
• Une retraite minimum égale au SMIC pour une carrière complète. 
• Le relèvement des pensions de réversion à 75%  de la retraite initiale. 
• Le rétablissement de la ½ part pour le calcul de l’impôt sur le revenu. 



POUR :

  

 

Le Jeudi 28 mars : Manifestation dans l’éducation. 
 
Les fédérations nationales FERC CGT, FNEC FP FO, SUD 
Education et la FTE CNT, appellent tous les personnels de l’éducation à 
faire grève. 

• L’abrogation du décret Peillon sur les rythmes scolaires. 
• L’abandon du projet de loi d’orientation sur l’école. 
• L’abandon des suppressions de postes. 

 

Pour la Seine Maritime :  

Manifestation à 14h30 au Rectorat de Rouen. 
 

 

Le Jeudi 28 mars : Appel à la grève des agents EDF, à l’appel de 
la CGT concernant les salaires. Différentes initiatives sont prévues dans les 
syndicats en Seine Maritime et au niveau national. 
 

 

La lutte continue en Seine Maritime… 
Europac : Le 19 mars, les salariés  de l’usine papetière EUROPAC 
(ex Chapelle Darblay) de St Etienne du Rouvray , du secteur papeterie, 
se sont mis en grève, suite à l’annonce d’une délocalisation partielle. 
Il a été proposé à 4 salariés d’aller travailler au Portugal (pour 931 euros 
par mois !).  
Mais depuis, il a été annoncé la délocalisation de deux services 
administratifs des ventes et de la logistique. A l’horizon c’est 40 à 50 
postes menacés et des départs en retraite non remplacés. L’effectif du 
secteur « papeterie » pourrait ainsi descendre de 183 salariés à 138. 
Le secteur cartonnerie n’est pas touché. 
La direction justifie cette « réorganisation » afin d’augmenter la 
rentabilité.  
La direction se calque sur l’accord ANI : L’entreprise est en difficulté (article 15) , il faut baisser les 
effectifs, possibilité de mobilité et d’aller bosser au Portugal, si tu refuses c’est le licenciement… 
Merci aux signataires de l’accord minoritaire du 11 janvier 2013, transposé dans le projet de loi. 
Quant aux actionnaires, ils ont empoché  96 millions d’euros de dividendes. 
En attendant la prochaine réunion du Comité d’Entreprise, il est prévu pour les salariés des arrêts de 
travail par faction de 2 heures du 19 mars au 3 avril. 
Le 3 avril, jour du Comité d’Entreprise,  un rassemblement est prévu à 10 heures autour de la 
Cadip .  
L’Union Départementale CGT de Seine Maritime  appelle ses syndicats à venir soutenir les 
salariés en lutte et leurs élus, en dénonçant  la s tratégie de casse de l’emploi de la 
direction d’EUROPAC . 

 

LIA : La CGT de LIA , (compagnie de transport de l'agglomération 

havraise), avait  déposé le 18 mars,  un préavis de grève pour les 
600 salariés de l'entreprise, du 25 mars au 5 avril . Une grève de 
cinquante-cinq minutes du lundi au vendredi, aux heures de pointe, 
avec des horaires différents suivant les jours.  
La CGT de la TCAR (Transport de l’agglo de Rouen) avait pratiqué 
de la même manière en fin d’année .  
Cette grève reconductible, faisait suite à l'échec des négociations 
entre syndicats et direction au sujet des NAO. 
Le 22 mars, le tribunal d’Instance du Havre en a décidé 

autrement, en jugent illégal le préavis déposé par la CGT. La justice de classe existe toujours !!!  


